
INFORMATION AUX PORTEURS DE
PARTS/ACTIONNAIRES

10/02/2017 – MISE A JOUR DE LA DOCUMENTATION JURIDIQUE DES OPCVM :
DIRECTIVE UCITS V / REGLEMENT SFTR/ EVOLUTION DE LA STRUCTURE JURIDIQUE DU
GROUPE CACEIS

Nous vous informons qu’à compter du 10 février 2017, la documentation juridique de
l’ensemble des OPCVM gérés par CPR Asset Management et de leurs nourriciers sera
modifiée pour intégrer les évolutions règlementaires et structurelles suivantes :

→ Directive 2014/91/UE, dite « directive OPCVM V » :
La documentation juridique des OPCVM sera mise à jour pour prendre en
compte les informations concernant le dépositaire et les mentions relatives à la
politique de rémunération de la société de gestion.

→ Le règlement (UE) 2015/2365 relatif à la transparence des opérations de 
financement sur titres et de la réutilisation (SFTR) :
Conformément à l’article 14 et à l’Annexe B du Règlement, la documentation
juridique des OPCVM sera modifiée afin d’intégrer des informations sur
l’utilisation des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur
rendement global.

→ Evolution de la structure juridique du groupe CACEIS :  
La documentation juridique des OPCVM intègrera le changement de dénomination
sociale du dépositaire CACEIS Bank France en CACEIS Bank, intervenu le 1er janvier
2017.
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Votre interlocuteur habituel se tient à votre disposition pour vous apporter les
informations complémentaires dont vous auriez besoin.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0091&from=FR

